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COMITÉ DE TRAVAIL

À noter que le genre masculin est utilisé dans ce document dans le but d’alléger le texte.

FRANÇOIS BÉGIN 
District #1 
district1@fossambault.com

PROCHAINES SÉANCES  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
14 AVRIL ET 12 MAI 2026 • 19 H  

Les séances sont diffusées en direct en visioconférence  
via le site Internet de la Ville. Il est également possible d'assister aux séances  

dans le respect des mesures de la Santé publique en vigueur.

HORAIRE DE  
L'HÔTEL DE VILLE 

Veuillez prendre note que nous serons fermés 
le vendredi 3 avril et le lundi 6 avril 2026.  

Joyeuses Pâques à tous !
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Nous revoilà au printemps, en avril, mois de  
l’environnement, dans une période de grande  
instabilité mondiale qui nous affecte de  
plusieurs façons. Que ça fait du bien de nous 
concentrer sur un sujet qui nous rassemble  
depuis plus de 77 ans : quand le lac calera-t-il? 
Pour ma part, je vais me mouiller en premier, si 
vous me permettez l’expression, en suggérant le 
22 avril. Je vous confirme immédiatement que 
le tout n’est pas issu d’une recherche scienti-
fique (pour ce que le monde en a à faire en ces 
temps où tout circule si vite et où le vrai du faux 
est numériquement artificiel!), mais plutôt intui-
tif et approximatif, soit entre 15 et 20 jours  
suivant la fête de Pâques! 

Malgré ce contexte, je vous confirme que nos  
décisions seront toujours prises en fonction des 
données recueillies, d’études ou de recherches 
rigoureuses et scientifiques. Il arrive cependant 
des dossiers où les données sont parcellaires, 
mais les contextes et les échéanciers nous  
obligent à prendre des décisions rapidement. 
Nous devons alors nous référer à ce que  
nous possédons comme information et faire 
confiance aux gens qui nous la transmettent.  
Il arrive parfois que ces décisions n’apparaissent 
pas les meilleures à court terme tout en demeu-
rant pertinentes à plus long terme.  

Nous avons dû dernièrement modifier  
l’horaire et la destination des parcours du  
transport collectif de la MRC pour les différents  
secteurs et plus particulièrement les trajets  

de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et  
Fossambault-sur-le-Lac à la suite des représen-
tations faites par la Ville de Québec en regard 
des travaux du tramway. Bien qu’il y ait eu une 
analyse sommaire des alternatives qui nous  
permettaient d’entrevoir un retard de plusieurs 
minutes (voire jusqu’à 45 minutes par trajet) en 
maintenant notre circuit entrant sur le territoire 
de Québec et que la régularité du trajet pouvait 
être remise en question à tout moment selon 
l’état d’avancement des travaux, nous devions 
rapidement prendre une décision. Nous savons 
que l’avenir de notre système régional de trans-
port collectif repose sur son lien le plus rapide 
et efficace possible sur le réseau du RTC et  
particulièrement avec la venue du tramway. 
Nous avons opté pour une solution de rabatte-
ment vers le réseau du RTC à Saint-Augustin-de-
Desmaures à compter du 1er avril prochain. 
Évidemment, plusieurs usagers nous ont fait 
part de leur déception et leurs craintes, fort  
légitimes, que le temps de déplacement soit  
allongé. L’hypothèse que nous avons est qu’avec 
tous ces travaux, le temps du circuit régulier  
aurait lui aussi été allongé, sans pouvoir en  
garantir même le circuit actuel en lien avec les 
fermetures de plusieurs rues et le trafic  
détourné. Bien sûr, on aurait préféré consulter 
les usagers avant de prendre la décision, mais 
ce n’était pas réaliste face aux délais requis. Bien 
que certaines réflexions des usagers auraient 
pu bonifier notre stratégie de transition, du 
moins de quelques semaines, nous croyons que 
nous devons mettre davantage d’emphase pour 
obtenir de notre partenaire du RTC, une collabo-
ration accrue afin d’assurer un maillage  
performant avec le réseau métropolitain. C’est 
d’ailleurs la voie de l’avenir à privilégier afin  
d’accroître la diversité des options en transport. 
Bien entendu, nous poursuivrons le travail afin 
d’amenuiser les impacts de cette modification 

pour nos usagers auprès desquels nous nous  
excusons pour ces désagréments. Cet épisode 
nous a permis de constater que nous n’avions 
pas toutes les données en main, autant au  
niveau de la connaissance des usagers que 
d’études origine-destination. Nous mettrons les 
efforts nécessaires pour corriger ces lacunes à 
l’avenir. Nous n’avons pas non plus toute la lati-
tude pour agir dans ce dossier régional relevant 
de la MRC et où nous sommes intégrés égale-
ment à la communauté de Sainte-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier en regard de ces choix. Nous 
poursuivrons le travail afin de diminuer les  
impacts négatifs dans cette transition néces-
saire vers l’intégration d’un réseau de transport 
collectif suprarégional. 

Enfin un mot sur la prochaine saison estivale. 
Les vignettes pour embarcations à moteur  
seront maintenant émises pour trois années, 
simplifiant ainsi les démarches pour les usagers. 
Il en sera de même pour l’accès à la rampe de 
mise à l’eau du Domaine de la Rivière-aux-Pins. 
Vous trouverez tous les détails sur notre site Web 
qui contient une multitude d’informations! Nous 
aurons l’occasion de revenir sur le sujet, tout 
comme l’importance plus que jamais de bien 
nettoyer toutes les embarcations que l’on met à 
l’eau afin de protéger notre lac contre les  
Espèces Exotiques Envahissantes (EEE). Cet  
effort collectif est indissociable de notre capa-
cité à s’assurer de la préservation de la santé du 
lac qui fait qu’ici et pour l’avenir, La vie est belle! 

Le maire,  
 
 
 
Jacques Poulin

LE MOT DU MAIRE

L’INFO•CITOYEN

ABONNEZ-VOUS EN LIGNE
fossambault-sur-le-lac.com

L’INFO•CITOYEN JOURNAL NUMÉRIQUE
  



VIE MUNICIPALE | AVRIL 2026«»4

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL  
SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
DU 24 FÉVRIER 2026 
Résolution 33-02-2026 
Restriction à la navigation sur 
le lac Saint-Joseph 

Résolution 34-02-2026 
Demande d’autorisation que la patrouille  
nautique (SRS Sauvetage Nautique) permette 
de délivrer des constats d’infraction au nom 
du Directeur des poursuites criminelles  
et pénales (DPCP) 

SÉANCE ORDINAIRE  
DU 10 MARS 2026 
Résolution 37-03-2026 
Approbation des procès-verbaux de la séance  
ordinaire du 10 février 2026 et de la séance  
extraordinaire du 24 février 2026 

Résolution 38-03-2026 
Adoption des comptes à payer  
au 28 février 2026 

Résolution 39-03-2026 
Autorisation de paiement / Décompte  
progressif no 6 / Travaux de réfection  
de l’enveloppe, du plancher intérieur,  
des voiles et divers à la Chapelle  
Saint-Joseph-du-Lac, phase 4 /  
Construction Côté et Fils inc. 

Résolution 40-03-2026 
Acceptation des demandes de permis  
déposées en vertu des Règlements  
relatifs aux PIIA 

Résolution 41-03-2026 
Adoption du Règlement numéro 12750-2025  
abrogeant le Règlement numéro 10610-2013,  

modifié par le Règlement numéro 11010-2015, 
concernant les ententes relatives à des  
travaux municipaux dans le cas nécessitant 
l’ouverture,le prolongement d’une rue  
publique ou le prolongement des infrastruc-
tures municipales 

Résolution 42-03-2026 
Adoption du second projet de Règlement  
numéro 12800-2026, modifiant le Règlement 
de zonage numéro 12060-2021, dans le but 
d’agrandir la zone 19-H à même une partie de 
la zone 26-H 

Résolution 43-03-2026 
Adoption du second projet de Règlement  
numéro 12810-2026, modifiant le Règlement 
de zonage numéro 12060-2021, dans le but 
d’agrandir la zone 54-H à même une partie  
de la zone 75-C 

Résolution 44-03-2026 
Adoption du Règlement numéro 12820-2026 
relatif aux branchements à l'aqueduc, à 
l'égout, et à la canalisation des fossés, et 
abrogeant le Règlement numéro 11991-2019 

Avis de motion / Règlement numéro  
12830-2026, édictant le code d’éthique  
et de déontologie des élu(e)s municipaux  
de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac,  
abrogeant le Règlement numéro 12240-2022 

Dépôt du projet de Règlement numéro  
12830-2026, édictant le code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s municipaux de la Ville 
de Fossambault-sur-le-Lac, abrogeant le  
Règlement numéro 12240-2022 

Avis de motion / Règlement numéro  
12840-2026 décrétant un emprunt maximal 

de 442 058 $ pour des travaux de réfection  
de la rue Morin et l’acquisition du lot  
4 743 585 du cadastre du Québec,  
circonscription foncière de Portneuf 

Dépôt du projet de Règlement numéro  
12840-2026 décrétant un emprunt maximal 
de 442 058 $ pour des travaux de réfection 
de la rue Morin et l’acquisition du lot  
4 743 585 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Portneuf 

Avis de motion / Règlement numéro  
12850-2026 relatif à l’occupation et  
à l’entretien des bâtiments 

Résolution 45-03-2026 
Adoption du projet de Règlement  
numéro 12850-2026 relatif à  
l’occupation et à l’entretien des bâtiments 

Résolution 46-03-2026 
Mandat à l’Union des municipalités du Québec 

Résolution 47-03-2026 
Mandat d’honoraires professionnels /  
Plan de lignage pour l’intégration de terrains 
de pickleball / Pratte Paysage 

Résolution 48-03-2026 
Octroi de contrat / Revêtement et lignage de 
terrains de pickleball / Groupe M2L inc. 

Résolution 49-03-2026 
Achat de systèmes de filets portables de 
pickleball / Sports-Inter Plus 

Résolution 50-03-2026 
Embauche d’une secrétaire-réceptionniste / 
Service des travaux publics 



PLAN CLIMAT 
Dans le cadre du Programme Accélérer la  
transition climatique locale (ATCL), déployé par le 
gouvernement du Québec, la MRC de La Jacques-
Cartier doit mettre en œuvre un plan climat. Nous 
avons récemment rencontré les représentants 
de la MRC afin de discuter de ce dossier. Un plan 
climat est une démarche stratégique locale  
visant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (atténuation) et à adapter le territoire aux 
changements climatiques d'ici 2027. Il inclut 
l'analyse des risques climatiques et la mise en 
œuvre de mesures concrètes, telles que la ges-
tion des inondations et l'efficacité énergétique, 
pour renforcer la résilience des collectivités. 
Il s’agit d’une réponse proactive aux défis clima-
tiques pour toutes les municipalités. 

Il inclut : 
•    L’évaluation des émissions de GES issues des 

activités locales, avec des stratégies pour les 
diminuer; 

•    L’analyse des risques climatiques qui  
affectent les infrastructures, la population et  
l'environnement; 

•    La planification d’actions ciblées en fonction 
des besoins de chaque municipalité et de 
leurs spécificités géographiques. 

Des sommes importantes sont disponibles dans 
ce programme et nous rencontrerons à nouveau 
nos collègues de la MRC au cours des prochaines 
semaines. 

DÉCÈS DE MADAME NICOLE BOUCHARD 
C’est avec une profonde tristesse que nous 
avons appris le décès subit de madame  
Nicole Bouchard. 

Madame Bouchard assurait l’entretien ménager 
de nos édifices depuis plusieurs années avec un 
professionnalisme exemplaire. Toujours sou-
riante, dévouée et d’une grande disponibilité, elle 
accomplissait son travail avec un souci constant 
de qualité. Très appréciée de l’ensemble du  
personnel de la Ville, elle laissera un grand vide 
parmi nous. 

Nous adressons nos plus sincères condoléances 
à son conjoint, Jean, ainsi qu’à tous les membres 
de sa famille. 

DÉPART AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
Monsieur Karl Martel, chef d’équipe au Service des 
travaux publics, nous a récemment informés de 
sa décision de quitter ses fonctions afin de  
relever de nouveaux défis. À l’emploi de notre  
organisation depuis près de vingt ans, monsieur 
Martel s’est distingué par son engagement, son 
professionnalisme et son souci constant du  

travail bien fait. Au fil des années, il a su gravir 
les échelons et contribuer de façon significative 
au bon fonctionnement de la municipalité. 

Son départ représente une perte importante pour 
notre équipe. Nous lui adressons nos plus  
sincères remerciements pour les services rendus 
et lui souhaitons le meilleur des succès dans la 
poursuite de son cheminement professionnel. Le 
processus de dotation visant à pourvoir ce poste 
est en cours.  

NOUVELLE EMPLOYÉE AU SERVICE  
DES TRAVAUX PUBLICS 
À la suite du départ de madame Jacynthe 
Bergeron et au terme d’un processus de sélec-
tion, nous avons le plaisir d’annoncer la nomi-
nation de madame Cindy Larouche-Knox au 
poste de secrétaire-réceptionniste au Service 
des travaux publics. Forte de plusieurs années  
d’expérience dans le domaine, madame  
Larouche-Knox mettra désormais son exper-
tise et ses compétences au service de notre 
organisation. 

Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de 
l’équipe ainsi que beaucoup de succès dans 
l’exercice de ses nouvelles fonctions. 

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour 
toute information supplémentaire. 
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LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le directeur général, 
 
 
Jacques Arsenault, CRHA



VIE MUNICIPALE | AVRIL 2026«»6

  MANOEUVRE 
 2 POSTES À COMBLER  POSTE ÉTUDIANT DE JUIN À SEPTEMBRE

 Profil recherché : 
• Preuve d’un retour aux études prévu à l’automne; 
• Initiative et débrouillardise, aptitude à travailler en équipe, 

habileté en travaux manuels, bonne condition physique; 
• Permis de conduire valide.  

Conditions d’emploi : 
• Salaire de 20 $ / h à raison de 35 à 40 h / semaine 

 (4 jours sur semaine et 1 jour la fin de semaine); 
• Horaire de travail de 7 h à 16 h 30; 
• Durée de l’emploi de 10 à 12 semaines. 
 

Sous la supervision du contremaitre de la voirie ou, en l’absence de celui-ci, du directeur des travaux publics, 
le titulaire du poste est appelé à réaliser divers travaux manuels et techniques pour le compte de la Municipalité 
selon les normes, directives et procédures en vigueur. Les tâches du manœuvre consistent à appuyer l’équipe de 
la voirie et à effectuer différents travaux d’entretien. Le candidat fait partie d’une équipe de travail et doit agir 
avec respect et courtoisie. 

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par courriel  
ou par la poste au plus tard le lundi 20 avril à midi. 

Courriel : plangevin@fossambault.com 

Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
À l’attention de monsieur Patrick Langevin, directeur 

Service des travaux publics 
Poste de manœuvre 

145, rue Gingras 
Fossambault-sur-le-Lac  (Québec) G3N 0K2 

 NOTE : L’utilisation des termes génériques masculins est faite dans le but d’alléger le texte et ne comporte aucune discrimination. 
Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées.

OFFRE D’EMPLOI



PUBLICITÉ | AVRIL 2026 «» 7

130, rue Désiré-Juneau,
Sainte-Catherine-de-la- 
Jacques-Cartier

 

13 juin 2026
40$/billet

Levée de fond pour
SOUPER SPAGHETTI

  

d : 4

NAUT
as, F145, rue Gingr Foossambault-sur-le-Lac

CENTRE COMMU TAAIRE DESJARDINS

William Simar 4118 951-1324

CHEVVAALIERS
DE COLOMB 
CONSEIL 446 DEPUIS 2005OURC RTIERS IMMOBILIERS

RÉSIDENTIELS ET COMMERCIALSUR-LE-LAC ELLEla vie est B E !  



GESTION DES EAUX PLUVIALES : DES GESTES SIMPLES À ADOPTER 
À Fossambault-sur-le-Lac, la gestion des eaux pluviales représente un enjeu important pour la protection des propriétés, des infrastructures municipales 
et de l’environnement. Cette question devient préoccupante notamment au printemps, lors de la fonte des neiges, période où de grandes quantités d’eau 
doivent être absorbées par le sol en peu de temps. Lorsque l’eau s’écoule trop rapidement ou qu’elle est mal dirigée, elle peut entraîner des accumulations 
d’eau sur certains terrains, provoquer de l’érosion ou accentuer les risques d’infiltration dans les bâtiments. 
Afin de limiter ces problèmes, la Ville encourage les citoyens à adopter des solutions simples permettant de retenir et infiltrer l’eau directement sur leur 
terrain. 
Parmi ces solutions : 
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SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

CALENDRIER DU COMITÉ 
 CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 

DATE  
DE TOMBÉE

RÉUNION DU CCU 
 (jeudi)

RÉUNION DU CONSEIL 
(mardi)

20 AVRIL  30 AVRIL 12 MAI 

Nous vous invitons à consulter le Règlement sur le fonctionnement du CCU sous l’onglet  « Règlements 
municipaux/Règlement d’urbanisme » pour en connaître davantage. 

Diminuer l’imperméabilité du terrain avec moins d’asphalte par exem-
ple, et opter pour un pavage alvéolé ou en gravier. Végétaliser le plus 
possible vous permettra une meilleure gestion de vos eaux de ruissel-
lement et par le fait même, diminuer l’effet de chaleur généré par un 
aménagement trop imperméable (îlot de chaleur). La végétalisation 
des terrains améliore également l’aspect esthétique des propriétés en 
créant un environnement plus naturel, verdoyant et agréable. 

La Ville rappelle également qu’il est interdit de raccorder les gouttières aux 
drains de fondation. Cette pratique peut surcharger les systèmes de  
drainage et augmenter les risques d’infiltration d’eau dans les sous-sols, 
particulièrement lors des périodes de fortes pluies ou pendant la fonte ra-
pide des neiges. 
Enfin, il est important de rappeler que les situations de gestion des eaux 
entre voisins sont encadrées par le Code civil du Québec. Celui-ci prévoit 
notamment que l’eau doit pouvoir s’écouler naturellement d’un terrain situé 
en hauteur vers un terrain situé plus bas. Le propriétaire du terrain inférieur 
ne peut empêcher cet écoulement naturel, tandis que le propriétaire du 
terrain supérieur ne doit pas modifier son terrain de manière à aggraver 
la situation du voisin en dirigeant davantage d’eau vers celui-ci. 
En adoptant des pratiques responsables et en favorisant l’infiltration  
naturelle de l’eau, les citoyens contribuent à réduire les problèmes liés à la 
gestion des eaux de ruissèlement, tout en participant à la protection du 
milieu naturel qui fait la richesse de Fossambault-sur-le-Lac. 

PUIT PERCOLANT 
Une autre solution consiste à amé-
nager un puits  percolant, qui favo-
rise l’infiltration de l’eau dans  le sol 
plutôt que son écoulement vers les 
propriétés voisines ou la rue. 

BARIL DE PLUIE 
Vous pouvez également installer des 
barils de récupération d’eau de pluie 
à la sortie des gouttières. Ces barils 
permettent de capter une partie de 
l’eau de  toiture pour un usage ulté-
rieur, comme l’arrosage des plantes. 

JARDIN DE PLUIE 
L’aménagement d’un jardin de pluie constitue 
une approche efficace et écologique. Il s’agit 
d’un bassin végétalisé aménagé légèrement 
en creux qui permet  de recueillir l’eau  
provenant des toitures ou des  surfaces im-
perméables comme les entrées de cour.  
L’eau y est temporairement retenue, puis 
absorbée  progressivement par le sol et  
filtrée naturellement  par les plantes. 

- Rendez-vous sur le site Internet de la Ville de Fossambault-sur-le-
Lac au fossambault-sur-le-lac.com 

- Sur la page d'accueil, cliquez  
sur le bouton "DEMANDE DE  
PERMIS EN LIGNE" 

- Choisissez ensuite le type  
de permis ou certificats 

- Les paiements en ligne sont  
maintenant possibles

PERMIS & CERTIFICAT EN LIGNE
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La période des ouvertures d’eau saisonnières  
s’effectuera comme à l’habitude tous les jeudis 
entre 7 h 30 et 15 h 45 ainsi que les vendredis 
entre 7 h 30 et 11 h 45, et ce, du 23 avril au 
12 juin 2026 inclusivement. Le coût de cette in-
tervention est de 50 $ et se fait exclusivement 
sur rendez-vous. Vous devrez donc contacter la 
secrétaire-réceptionniste du Service des travaux 
publics au 418 875 3133, poste 236, et ce, au mi-
nimum 48 heures à l’avance. Un rendez-vous vous 
sera alors attribué en fonction des plages ho-
raires disponibles lors de votre appel.  

Il est à noter que les plages horaires sont attri-
buées selon l’ordre d’arrivée des appels. Il est 
donc de votre responsabilité de prendre rendez-
vous le plus tôt possible afin d’obtenir une date 
et une plage horaire qui vous conviennent. 
La présence du propriétaire ou d’une personne 
mandatée par ce dernier est obligatoire lors de 
l’ouverture. Si vous ou votre représentant ne pou-
vez pas être présents lors de l’intervention, vous 
devrez avoir préalablement rempli le formulaire 
de décharge de responsabilité, sans quoi vous 
devrez reprendre un nouveau rendez-vous.  

La valve d’entrée de service doit être bien visible 
et dégagée afin de faciliter le travail de notre per-
sonnel, sans quoi des frais supplémentaires de 
90 $ pourraient vous être exigés. 
Prenez note que la règlementation municipale 
(Règlement 11991-2019, art. 2.10) interdit de mani-
puler, de déplacer, d’enlever, d’ouvrir et de fermer 
un regard, un grillage, une borne-fontaine, un pui-
sard, une entrée d’eau et sa vanne ou une balise 
d’identification sous peine d’amende entre  
750 $ et 1 500 $, en plus des frais et des coûts 
de remise en état. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
OUVERTURE DES VALVES D’ENTRÉE DE SERVICE  
(OUVERTURE D’EAU) SAISONNIÈRES

Au printemps, le Service des travaux publics effectue le balayage et le net-
toyage des rues, de la piste multifonctionnelle et des stationnements avec un 
balai mécanique (camion de nettoyage) par l’entremise de sous-traitants. L’opé-
ration se fait entre la mi-avril à la mi-juin, selon les conditions météorologiques, 
et permet de récupérer les déchets et le sable étendu durant l’hiver afin d’as-
surer la propreté et la sécurité des voies publiques.

NETTOYAGE PRINTANIER

Le printemps est propice à la formation de nids-de-poule sur nos routes. Les 
périodes fréquentes de gel et de dégel multiplient l’apparition de ceux-ci. Le 
Service des travaux publics effectue régulièrement des travaux de colmatage 
sur les voies publiques de la ville afin de les garder en bon état. Nous deman-
dons la collaboration des citoyens pour signaler la présence de nids-de-poule 
afin d'être en mesure de les réparer dans les meilleurs délais. Nous vous invi-
tons à les identifier via notre tout récent service de requêtes en ligne, sur le 
site Internet de la Ville en cliquant sur le bouton "Requête en ligne" sur la page 
d'accueil. 
Nous vous rappelons toutefois qu’une section de la rue Gingras, soit entre la 
rue de la Montagne et la rue de l’Anse Bellevue, appartient au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, et qu’il est de leur responsabilité de  
l’entretenir. Vous pouvez communiquer avec eux par courriel à l’adresse 
dcnat@mtq.gouv.qc.ca ou visiter leur site Internet au https://www. 
transports.gouv.qc.ca/fr/nous-joindre/pages/nous-joindre.aspx. 

NIDS-DE-POULE 

- Rendez-vous sur le site Internet  
de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac  
au fossambault-sur-le-lac.com 

- Parmi les cinq sections en gras  
proposées  dans le haut  
de la page, sélectionnez  
« CITOYENS »; 

- L’option « REQUÊTE EN LIGNE »  
- Vous serez ensuite dirigés  

sur la plateforme « Voilà ». 

REQUÊTES EN LIGNE 

En raison de la journée du lundi de Pâques du 6 avril, veuillez prendre note que 
la collecte des matières organiques se fera le mardi 7 avril, et celle du recyclage 
le mercredi 8 avril.

RRGMRP – CHANGEMENT DE DATE 
POUR DEUX COLLECTES

Nous tenons à prendre le temps de féliciter et de remercier nos deux sous-
traitants qui ont effectué un très beau travail au niveau du déneigement cet 
hiver : ADV Excavation et Multi-Vrac Écono. Nous avons reçu plusieurs bons 
commentaires de citoyens qui étaient très satisfaits du service rendu. 
Nous vous rappelons que le déneigement des rues est effectué selon leur ni-
veau de service et le type d’entretien varie selon les artères ainsi que les pré-
cipitations. Il faut aussi comprendre que la ville a pris la décision d’entretenir 
les rues avec un fond de glace.  

FÉLICITATIONS À NOS  
SOUS-TRAITANTS
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SERVICE DES LOISIRS,  
CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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LES BEAUX JEUDIS

JEUDI BINGO CHOCOLAT •2 AVRIL  
Apporte ta barre de chocolat (format régulier) et obtiens ta carte pour jouer 
au bingo. Cours la chance de gagner… DU CHOCOLAT! Chaque gagnant repart 
avec plusieurs barres! Tirage de mini barre de chocolat parmi tous les  
participants. 

JEUDI DANCE DANCE • 9 AVRIL 
Venez démontrer vos talents de danseurs en participant à notre activité 
JUST DANCE en format géant ! Sur la grande scène et devant l’écran géant, 
vous pourrez jouer à ce jeu si populaire, en famille et entre voisins. 
Que vous soyez des danseurs aguerris ou que vous souhaitiez simplement 
vous amuser, cette activité est idéale pour tous. L’objectif : se laisser aller, 
partager un moment de plaisir… et peut-être même découvrir de nouveaux 
talents !

Clientèle :                     Tous* 
Horaire :                        17 h 50 à 18 h 50 
Endroit :                        Centre communautaire Desjardins, Salle A 
Coût :                             7,50 $ / activité / personne 
Min./Max. :                   12 participants / 40 participants 
* Les enfants de 8 ans et moins doivent être accompagné d’un parent 

en tout temps. 

LES BEAUX JEUDIS sont composés d’activités uniques, variées et sans 
engagement de session sur plusieurs semaines. Choisissez simple-
ment les activités qui vous inspirent… et venez vivre l’expérience ! 
Nous avons pensé à une foule d’activités capables de réunir petits et 
grands, parents, enfants, amis, amoureux, grands-papas et grands-
mamans.

CAFÉ-SCRABBLE   
Venez socialiser autour d’un bon café tout en compétitionnant autour 
d’une partie de scrabble. 2 à 4 joueurs par tables. Les jeux sont fournis 
ainsi que des dictionnaires.  
Date :                            8 avril  
Horaire :                       13 h 30 h à 15 h 30 
Endroit :                       Centre communautaire  
                                       Desjardins 
Coût :                            GRATUIT 
* Inscription obligatoire à chacune des dates individuellement

GRATUIT 

GRATUIT 

CAFÉS-CAUSERIES
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ATELIERS À LA CARTE

INITIATION AU PERLAGE

Séance 1 
    • Remise d’une feuille guide pour le motif et détermination du motif  
    • Démonstration de démarrage du bracelet avec billes surdimensionnées 

et tableau 
    • Démonstration de comment bien piquer le fil pour qu’il soit invisible 
    • Démonstration de raccord d’un nouveau fil 
    • Soutien à la progression du bracelet 
* Les participants sont encouragés à continuer leur bracelet entre les 2 

séances 
Séance 2 
    • Dépannage des pépins 
    • Soutien à la progression du bracelet 
    • Démonstration de comment terminer le bracelet (sécuriser le fil et ajout 

d’un fermoir) 

Clientèle :                     14 ans et plus 
Date :                            19 et 26 avril 
Horaire :                       9 h à 11 h 30 
Endroit :                       Pavillon des loisirs 
Coût :                            Gratuit 
Min.:                              6 participants / 8 participants 
Matériels inclus :       • 3 couleurs de perles de marque miyuki delica 
                                       • 1 bobine de fil 
                                       • 2 aiguilles fines 
                                       • 1 fermoir à bijou avec anneau 
                                       • 1 tapis de perlage 
                                       • 1 coffret de rangement

Ateliers créatifs où vous découvrirez le perlage de bijoux. Votre instructrice, issue de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk, vous guidera dans la 
confection d’un élégant bracelet de perles. Elle vous démontrera la méthode qui lui a été enseignée par des consœurs autochtones de sa Nation. 
La formule est sur deux séances d’une durée de 2 h 30.

MAINTENANT GRATUIT ! 
PLACES TRÈS LIMITÉES
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PROJET : JARDINIÈRE  
Laissez entrer le printemps dans votre maison 
grâce à cet atelier créatif où vous apprendrez à 
confectionner votre propre jardinière en ma-
cramé.  
Que vous soyez débutant ou déjà habile de vos 
mains, cet atelier vous permettra de vivre un 
moment relaxant, créatif et inspirant. Une belle 
façon de célébrer l’arrivée des beaux jours tout 
en ajoutant une touche naturelle et décorative à 
votre espace de vie. 
Tout le matériel est fourni. Il ne vous reste qu’à 
laisser parler votre créativité ! 
Professeur :                Caroline Roberge de Création CR 
Clientèle :                     12 ans et plus 
Date :                            11 avril 
Horaire :                       9 h 30 à 12 h 
Endroit :                       Pavillon des loisir 
Coût :                            60 $ 
Min.:                              7 participants / 12 participants

ATELIERS À LA CARTE
ATELIER DE MACRAMÉ INITIATION AU HENNÉ

Cet atelier permet aux participants d’explorer les techniques de base du 
henné, de pratiquer différents motifs et d’apprendre les notions essentielles 
liées à la préparation et à l’application sécuritaire de la pâte. 
Clientèle :                     12 ans et plus 
Date :                            19 mai 
Horaire :                       19 h 30 à 20 h 30 
Endroit :                       Pavillon des loisirs 
Coût :                            40 $ 
Min.:                              10 participants / 12 participants
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CAFÉ-SCRABBLE   
Venez socialiser autour d’un bon café tout en compétitionnant autour 
d’une partie de scrabble. 2 à 4 joueurs par tables. Les jeux sont fournis 
ainsi que des dictionnaires.  
Date :                            13 mai • 3 juin 
Horaire :                       13 h 30 h à 15 h 30 
Endroit :                       Centre communautaire  
                                       Desjardins 
Coût :                            GRATUIT 
* Inscription obligatoire à chacune des dates individuellement

CAFÉ-ÉCRITURE  
Ateliers animés par madame Stéphanie Bardou. L’atelier vous proposera 
des jeux et des exercices qui permettront de stimuler la mémoire et de 
s’entraîner à la recherche des mots et des souvenirs oubliés. C’est un 
temps et un lieu de découverte, d’affirmation de sa propre écriture au 
travers d’un thème. Cet atelier permet de passer un bon moment dans le 
partage et la convivialité. 
Date :                            22 avril • 27 mai • 17 juin 
Horaire :                       13 h 30 à 15 h 
Endroit :                       Centre communautaire  
                                       Desjardins 
Coût :                            GRATUIT 
* Inscription obligatoire à chacune des dates individuellement

CAFÉ-LECTURE   
Ateliers animés par madame Stéphanie Bardou. Venez discuter de livre 
sur différentes thématiques entre passionnées de la lecture.   
Date :                            15 avril • 20 mai • 10 juin  
Horaire :                       13 h 30 à 15 h 30 
Endroit :                       Centre communautaire  
                                       Desjardins 
Coût :                            GRATUIT 
* Inscription obligatoire à chacune des dates individuellement

GRATUIT 

CAFÉS-CAUSERIES

L’INFO•CITOYENABONNEZ-VOUS EN LIGNE
fossambault-sur-le-lac.com

CAFÉ OFFERT  
SUR PLACE

CAFÉ OFFERT  
SUR PLACE

CAFÉ OFFERT  
SUR PLACE
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EN IMAGES
La semaine de relâche a été remplie d’activités et de beaux moments 
partagés en famille. 

Lundi, 14 familles courageuses ont bravé le froid pour participer à notre 
activité de pêche sur glace. Malgré la température assez froide,  
l’ambiance était au rendez-vous et les participants ont relevé le défi avec 
le sourire! 

Mardi, la journée cabane à sucre et sculpture sur neige a attiré plusieurs 
participants. Victimes de notre succès, nous avons manqué de tire sur 
la neige après seulement 30 minutes! Heureusement, notre super  
cabane à sucre avait prévu du surplus et nous avons pu combler la gour-
mandise de tous. Les jeux gonflables ont également été très populaires 
auprès des plus jeunes. 

Mercredi, place au bingo jeunesse, qui a connu un succès record cette 
année avec plus de 100 participants! Une activité rassembleuse et très 
appréciée de tous. 

Jeudi, la semaine s’est conclue avec notre party fluo. Les jeunes ont adoré 
les différentes stations : maquillage fluo, light sticks, poï lumineux,  
ping-pong et tic-tac-toe géant. Le moment fort de la soirée aura sans 
doute été un intense jeu de cloche-pied qui a duré plus d’une heure et 
dans lequel tous les jeunes ont embarqué avec enthousiasme! 

Une semaine mémorable remplie de rires, de créativité et de plaisir. 
Merci à tous les participants d’avoir fait de cette relâche un si beau  
succès! 
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SAISON 2026 
LE CLUB DE PÉTANQUE EST  
EN PÉRIODE DE RECRUTEMENT

Il existe plusieurs activités offertes à la ville de Fossambault-sur-le-Lac. Parmi 
celles-ci, il y a la pétanque qui se joue de façon organisée depuis la fondation 
du club en 1969. 
Tous les lundis soir, plusieurs membres de notre communauté se réunissent 
au Fossamboule (près du Pavillon Desjardins) dans le but de socialiser et de 
s’amuser. Ces soirées sont animées et conviviales. La formation des équipes, 
composées d’un capitaine et de deux joueurs réguliers, se fait par tirage au 
sort en début de saison. Il n’est pas nécessaire d’être expérimenté pour se join-
dre à nous. 
Pour information, contacter Joanne Papillon au 418 875-3939. 

Toutefois, si vous ne pouvez pas vous engager pour tout l’été, vous avez la possibilité de vous inscrire comme joueur substitut pour remplacer occasion-
nellement ceux qui doivent d’absenter certains lundis. 
Au plaisir de vous voir au Fossamboule ! • Joanne Papillon, Club de pétanque Le Fossamboule

VOUS DÉSIREZ VOIR SI CETTE ACTIVITÉ VOUS INTÉRESSE? 
Venez nous rencontrer lors de la soirée PÉTANQUE-DÉCOUVERTE qui aura lieu le lundi 18 mai 2026 au Fossamboule  

(près du Pavillon Desjardins). Venez vous amuser. 

Jumelés à des joueurs réguliers, vous apprendrez les techniques et les règles de ce jeu. 
 L’inscription (gratuite) se fera sur place, entre 18h45 et 19h15. 

Lors de cette soirée, il sera possible de vous inscrire pour la saison estivale,  
en tant que joueur régulier ou réserviste, tenant compte des places à combler. De plus, tous les jeudis, en soirée, 

 il y a pétanque libre. Les équipes sont faites sur place chaque semaine.  



Excavation

Eric.Caire.LAPE@assnat.qc.ca
418 877-5260

Éric Caire
Député de La Peltrie
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BIBLIOTHÈQUE ANNE-HÉBERT
418 875-2758 poste 703» « 

HEURE DU CONTE  
EN PYJAMA 

LILAS A UNE BELLE D’HISTOIRE À 
RACONTER AUX ENFANTS DE 3 À 5 ANS  

LA CORNE  
DES LICORNES

Jeanne est une petite fille curieuse qui vit 
dans une forêt magique avec ses parents. 
Elle tombe un jour sur une bande de petits 

chevaux en train d'apprendre à voler, seule-
ment, un n'y arrive pas du tout! Jeanne va 
alors tout mettre en œuvre pour aider son 
nouvel ami. Cet album aborde les thèmes 

de la persévérance, de l'amitié et de la 
confiance en soi, et a tous les ingrédients 
pour plaire: une héroïne déterminée, de la 
magie, des licornes et de la crème glacée! 

Mets ton pyjama, apporte ta  
doudou et ton toutou 

et viens t’amuser avec nous! 
Quand : le 20 avril 2026  à 18 h 30 
Où : Bibliothèque Anne-Hébert  

215, rue Désiré-Juneau  
Sainte-Catherine-de-la- 

Jacques-Cartier 
RÉSERVATION OBLIGATOIRE AU 

418 875-2758 POSTE 703

10 MARS AU 25 AVRIL 2026EXPOSITION
MARIE-HÉLÈNE ST-MICHEL , Illustratrice et artiste peintre 
Je suis une illustratrice et artiste peintre de Pont-Rouge se spécialisant dans la création d’illus-
trations d’édition et d’emballage. Je réalise également des œuvres sur différents supports comme 
le papier aquarelle et la toile brute. 
J’ai une fascination pour les subtilités de la nature et projette avec émotion mes gestes sur la toile. 
Également amoureuse de l’évasion, mon petit cahier de croquis à la main, je pars à l’aventure. Ma 
plus grande passion, après celle du dessin, est l’observation de ce qui m’entoure. C’est pourquoi 
le voyage fait partie de ma vie. 
Par mon style à la fois détaillé et spontané, je me lance dans l’exploration de la flore avec réalisme 
et douceur. 
J’utilise des techniques traditionnelles utilisant surtout l’aquarelle, l’encre, l’acrylique et le crayon. 
J’ai grandi avec l’art qui a toujours occupé une place importante dans ma vie. Rêveuse, je m’ac-
croche à ce qui m’anime le plus: Partager la beauté de notre monde à travers mes réalisations. 

HORAIRE D’OUVERTURE : 
Mardi et jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 20 h 
Mercredi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 

 
Vendredi : 13 h à 16 h 30 
Samedi : 9 h 30 à 12 h 30



VIE COMMUNAUTAIRE | AVRIL 2026 «» 25



PUBLICITÉ | AVRIL 2026«»26

NOS SERVICES 
ENTRETIEN PAYSAGER 
TONTE DE PELOUSE 
CONSTRUCTION ESPACE EXTÉRIEUR 
NETTOYAGE PATIO/ARTICLES ÉTÉ 
TEINTURE PATIO 
Et bien plus! 

418.998.8993 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

RBQ - 5795-5692-01 

avocats@tremblaybois.ca

GRAPHISME IMPRESSION SITE WEB

418 875-2965
lariviereauxpommesdesign.com
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ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
Association pour la protection de  
l’environnement du lac Saint-Joseph  
- APPELSJ 418 905-0664 

Corporation de la Chapelle  
Saint-Joseph-du-Lac 
(Martin Rochette) 418 875-3133 

Corporation nautique de Fossambault 
- CNF (Andrée-Ann Dorval) info@lacnf.org 

Club nautique du Lac St-Joseph 
- CNLSJ (Yanick Lehoux) 418 717-8188 

Club de pétanque (Joanne Papillon) 418 571-5572 

Club de voile Ontaritzi (Martin Zaccardelli) 418 694-9634 

Comité des loisirs du DRAP 418 875-3144 
 

ORGANISMES HORS TERRITOIRE 
Aide à la communauté  
et services à domicile 418 842-9791 

Cercle des Fermières  
(Michèle Robert) 418 688-9595 

Chevaliers de Colomb 
(Bertrand Lesmerises) 418  571-0213  

Club de l’Âge d’Or  
(Vivian Viviers) 581 309-4630 

Club de motoneige 
(Pierre Petitclerc) 418 875-2650 

Société de la piste  
Jacques-Cartier/Portneuf 418 337-7525 

Comité d’orientation et de dépannage  
(David Milot) 418 441-8840 

Popote et Multi-Services 
(Marlène Gagnon) 418 845-3081 

Catshalac (Robert Danis) 581 748-2636  

Club Huski (Lise Rivard) 418 875-2324 

Maison de la Famille Saint-Ambroise 418 847-1990 

CBJC 418 875-1120 

Corp. artistes et artisans de la J-C 418 875-3482 

Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160 

Société d’horticulture et d’écologie 
de la Jacques-Cartier  581 309-6262 

Comptoir des aubaines 
(Philippe Bertand) 418 875-3038 

Adresse : 145, rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac (Québec) G3N 0K2 
Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com 
Courriel : info@fossambault.com 
Téléphone : 418 875-3133
HORAIRE DE L’HÔTEL DE VILLE 
Lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h

ADMINISTRATION 
Jacques Arsenault, Direction générale, trésorerie et greffe 
Poste 234 • jarsenault@fossambault.com 
Alexandre Bélanger, Réception et information 
Poste 230 • info@fossambault.com 
Peggy Bilodeau, Trésorerie 
Poste 238 • pbilodeau@fossambault.com 
Linda Déchène, Secrétariat, direction générale et greffe 
Poste 237 • ldechene@fossambault.com 
Marisol Dufour, Évaluation, taxation et perception 
Poste 232 • taxation@fossambault.com 
Anabelle Grosjean, Urbanisme et environnement 
Poste 243 • agrosjean@fossambault.com 
Jean-Sébastien Joly, Urbanisme et environnement 
Poste 245 • jsjoly@fossambault.com 
Ann-Julie Lamarre, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 247 • alamarre@fossambault.com 
Patrick Langevin, Travaux publics 
Poste 236 • plangevin@fossambault.com 
Stéphanie Langlois, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 240 • slanglois@fossambault.com 
Cindy Larouche-Knox, Secrétariat, travaux publics 
Poste 236 • travauxpublics@fossambault.com 
Jérôme Mortier, Urbanisme et environnement 
Poste 405 • jmortier@fossambault.com 
Nancy Provencher, Secrétariat, urbanisme 
Poste 245 • urbanisme@fossambault.com

PROCHAINES RENCONTRES  
DU CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC 
3e MERCREDI DU MOIS au 60, rue Saint-Patrick, Shannon

MRC

URGENCE : 911 
AMBULANCE - INCENDIE - POLICE - PREMIERS RÉPONDANTS 
Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911 
Sûreté du Québec : 418 310-4141 
Urgence cellulaire : *4141 
Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104 poste 0

NOS DÉPUTÉS :   JOËL GODIN, député fédéral : 418 870-1571 
ÉRIC CAIRE, député provincial : 418 877-5260

SUR-LE-LAC la vie est BELLE !
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Profitez d’une gamme  
élargie de services  
pour financer, assurer,  
vendre, acheter ou rénover  
votre propriété.

Pour toute  
votre vie  
de proprio


